
 

Compte-rendu Conseil Municipal du 20 Décembre 2025  

  

Présents : Alain Debard, Lucien Roux, Hébert Masse, David Genest, Magali Ruel, Pascal 
Riou, Pierre Suchère, Audrey Pouix, Catherine Cachard, Gilbert Ruel  

Absents : Brigitte Royet pouvoir à Gilbert Ruel, Edith Battentier pouvoir à Lucien Roux, 
Thomas Guilhot, Lise Russier  

Compte-rendu réunion conseil municipal du 27/11/2025 : adopté à l’unanimité  

 Tarifs Municipaux : les tarifs ci-dessous sont adoptés à l’unanimité  

  
  



Tarif déneigement par des déneigeurs privés : Les heures de déneigement seront payées 85 euros l’une avec 
un forfait de 850 € minimum.  

Tarifs Camping : les tarifs ci-dessous sont adoptés à l’unanimité 

  



Vente bien de section à l’Aulagnier Grand à M Cachard  

 Deux tarifs seront applicables, dans un périmètre de 50m autour de la maison le terrain sera vendu 10€ le m², 
au-delà de ce périmètre il sera vendu 1e le m².  

L’emprise exacte de l’acquisition sera déterminée sur le terrain avant lancement de la procédure de vente d’un 
bien de section  

  

Acquisition de terrain pour aménagement Rue du Lizieux  

Afin de permettre l’aménagement de la Rue du Lizieux il convient d’acheter au prix de 30€ le mètre carré une 
partie de la parcelle AE 425 à Mme Anna COTTE et M Bernard COTTE (Environ 80 m² à préciser au moment du 
bornage) et la parcelle AE 426 de 89 m²à M Yvan BARRIOL  

  

Décisions modificatives  

 



  
  

Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales le 
conseil municipal autorise M le Maire à engager, liquider et mandater les dépense d’investissement, dans 
la limite de :   

Budget Général :  

Chapitre 204 : 11500 €  

Chapitre 21 : 250000 €  

Budget de l’eau  

   Chapitre  21 : 40947 €   

Budget Assainissement  

   Chapitre 21 : 12438 €  

Budget Camping  

   Chapitre 21 : 8262 €  

  

Temps de travail personnel communal  

Le Conseil Municipal fixe la durée du temps de travail d’un emploi à temps plein à1607 heures par an, et 
sollicite pour avis le CST.  

  

Chantal Crouzet  

Le conseil municipal décide de proposer un contrat de quatre mois à Chantal Crouzet à compter de la 
date de son départ en retraite.  

  

Ménage Salle du Calibert et Ecole : la commune va proposer un emploi de 10 heures hebdomadaires  
Mise à disposition des salles communales : une convention de mise à disposition va être établie et 
soumise à toute association utilisant une salle communale à compter du 1 janvier 2026, il sera demandé 
une caution de 500 euros, le conseil Municipal autorise M le Maire à signer ces conventions Adressage :  



 la parcelle AE 541 aux Hostes aura comme adresse 126 Route des Ruches  

  

Mutuelle Santé personnel :  

Après avis favorable du CST, le conseil municipal décide d’apporter une participation mensuelle de 30 euros par 
agent adhérent à la mutuelle santé retenue par le CDG43.  

  

Mise à disposition locaux pour l’Association des lectures sous l’arbre  

Les Lectures sous l’arbre souhaiteraient disposer de façon permanente d’un local pour son secrétariat, il est 
proposé de mettre à disposition gratuitement un appartement communal route de Tence ; l’association aura à 
sa charge les abonnements et consommations Eau, Electricité, Internet - téléphone.  
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